BOURSE DE RECHERCHE POUR LES JEUNES PROFESSIONNELS DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT
L’Association Africaine de l’Eau et de l’Assainissement (AAEA), avec le soutien de la Fondation Conrad N. Hilton (CNHF), met en œuvre un programme intitulé " Des systèmes WASH autonomes au niveau des communes en Afrique (EMPOWERWASH-Africa)". Ce programme vise à (i) soutenir une meilleure compréhension par l'AAEA des systèmes WASH au niveau communal afin d'identifier les lacunes et les défis pour améliorer la performance de la prestation de services, ii) améliorer les systèmes WASH au niveau des communes rurales à travers le partage des connaissances et des meilleures pratiques par le biais d'une approche d'apprentissage entre pairs et iii) soutenir la création de nouvelles connaissances et la diffusion des meilleures pratiques par le biais de petites subventions et de la Communauté de praticiens (CoPs).
C'est dans cette optique qu’en 2024, l'AAEA a attribué dix (10) bourses de recherche aux jeunes professionnels africains de l'eau et de l'assainissement. Pour la deuxième phase du programme (EMPOWERWASH-Africa 2), l’AAEA attribuera quinze (15) bourses de recherche pour l’année 2025. Les bénéficiaires visés sont des étudiants en licence, master et des ingénieurs en dernière année de formation. Chaque bourse, d'une valeur maximale de 1 000 USD (mille dollars américains), permettra de mener des travaux de recherche sanctionnés par un rapport scientifique sur un thème lié à l'eau, l'assainissement et l'hygiène en milieu rural.

Procédure de candidature
Les candidats au programme de bourses d'études formuleront leurs sujets de recherche en rapport avec le programme WASH dans les zones rurales de leurs pays respectifs. Les sujets de recherche doivent apporter des solutions liees aux thématiques suivantes :
-Gouvernance et régulations des systèmes d’eau en milieu rural
-Nouvelles Technologies
-Savoir-faire, connaissances et Renforcement des Capacités
-Financement du secteur d’eau en milieu rural, tarifs, recouvrement des couts

Pour postuler, les candidats doivent remplir les conditions suivantes :
- Être citoyen d'un pays d'Afrique subsaharienne. 
- Posséder un solide bagage académique en ce qui concerne leur institution. 
- Soumettre un dossier de candidature comprenant :
1.	La carte d'étudiant ou le récépissé d'inscription de l'année en cours  
2.	Dernier diplôme obtenu
3.	Curriculum vitae (3 pages maximum) 
4.	Une lettre de recommandation (elle doit émaner de l’encadreur universitaire de sa recherche)
5.	Fiche de proposition de recherche à télécharger sur le site web de l'AfWASA (www.afwasa.org) 
6. 	La photo de profile
Les femmes sont encouragées à postuler.

Soumission
Les candidats doivent soumettre leur candidature par voie électronique (https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdQZnLdnIh0161-cXgGlRfYGXSn-xmyZMKSCzucm4GAcNcS8Q/viewform?usp=dialog) 
La liste des candidats retenus sera publiée sur le site web de l'AAEA : www.afwasa.org et chaque bénéficiaire recevra une notification officielle de l'AAEA.

Date limite de soumission
Les étudiants souhaitant participer au programme sont priés de soumettre leur dossier de candidature complet avant le 15 Juillet 2025. La liste des bénéficiaires sera publiée au plus tard le 15 Aout 2025

Aspect financier
Dans le cadre de cette bourse, le montant maximum alloué par bénéficiaire est de 1 000 dollars américains. Soixante pour cent (60%) de ce montant sera versé au récipiendaire une fois que le plan détaillé du projet de recherche est finalisé, approuvé par le directeur de recherche et reçu par le coordinateur du programme de recherche de l'AAEA. Les quarante pour cent (40%) restants seront versés une fois que le récipiendaire aura soumis la version électronique de son rapport de recherche final.
Conditions d'établissement des rapports
Les étudiants bénéficiant de la bourse de l'AAEA devront préparer et soumettre régulièrement un rapport mensuel sur l'état d'avancement de leur travail et un rapport final à la fin du projet de recherche.
